
 

Rentrée 2025/2026 
 
 

Toute inscription est définitive et aucun remboursement ne 

sera accordé 
 

Informations et tarifs : Mélodie accueil@puc.paris 01 44 16 62 62  

Gestion des inscriptions : Anne-Louisa inscription@puc.paris  01 44 

16 62 67 

  

- Pièces obligatoires à fournir (questionnaire de santé / 

certificat médical, 1 photo) 

Nous attirons votre attention sur le fait que l’absence des 

documents obligatoires bloquera l’inscription et 

l’encaissement. 

    

Modalités de paiements : 

1) En ligne sur l’application MonClub 

- Merci de privilégier le prélèvement SEPA en 1 fois ou en 3 fois 

afin de minimiser les frais bancaires pour votre club. 

(Si inscription en juin ou juillet : échéance 2 mois c’est-à-dire 

juin/août/octobre ou juillet/septembre/novembre 

A partir du mois d’août, l’échéance est d’1 mois 

Exemple : août /septembre/octobre 

 

- Paiement en 1 fois en carte bancaire 

 

2) Carte bancaire à l’accueil du PUC en 1 fois obligatoire 

 

3) Chèque : encaissement après traitement administratif du 

dossier 

- Paiement en 1 fois ou 3 fois maximum par adhérent à 1 

mois d’intervalle. 
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4) AIDES : Conditions : Prévoir un chèque de caution de la  

valeur de l’aide. A réception de l’aide, le chèque de caution 

sera détruit.  

Réduc’Sport (50€) : percevoir l’ARS, résider à Paris 

Pass’Sport (50€) : percevoir l’ARS, être âgé de 6 à 17 ans au 1er 

septembre 2025.  

Labaz (de 15 ans à 17 ans, au 1er septembre 2025) : maximum 100€ 

 

5) ANCV Chèques vacances / coupon sports 

Uniquement sous format chéquier (les chèques ANCV sans talons 

seront systématiquement refusés). 

 

6) CAF : Après paiement de la cotisation totale au PUC, 

possibilité de se faire rembourser par la CAF (Paris 75) le 

ticket loisir (présentation du ticket loisir au PUC pour 

validation) 

 

7) ESPECES 1 fois obligatoire à l’accueil 

 

Ne seront pas acceptés :  

1 paiement pour 2 adhérents, ni 1 paiement de 2 inscriptions pour 1 

adhérent. 

C’est 1 paiement par adhérent et 1 paiement par formule.  

Exemple : Si deux enfants de la même famille souhaitent s’inscrire au 

stage de tennis. Il faut minimum 2 paiements : un par enfant 

 

Retrouvez toutes les informations complémentaires de nos 40 

sections sportives dans la rubrique sport ! 

 

Nous vous souhaitons une belle année sportive au sein du 

PUC ! 


